
SEANCE DU 26 JUILLET 2021 

 
Présents : Mme CLOUET Nathalie, Maire, Mmes : AMET Patricia, AYGALENC Monique, CHEDEMAIL 
Vanessa, CHEVALIER Mélanie, LEVACHER Martine, MADDALIN Christine, MOREL Patricia, POTTIER 
Soazig, RUBLON Charlotte, MM : GILBERT Loïc, GLINCHE Eric, GUYON Django, LOUAISIL Pascal, 
POTTIER Christian, SEBILLET Sébastien, VALOTAIRE Denis. 
 
Excusés : ROBERT Elie (procuration à RUBLON Charlotte), TIRIAU Jean-Hugues (procuration à 
GLINCHE Eric). 
 

1) Renouvellement de la convention RASED 
 
Approbation à l’unanimité du renouvellement de la convention RASED (Réseau d’Aide Spécialisée aux 

Elèves en Difficulté) pour la période allant de l’année scolaire 2021/2022 à l’année 2023/2024. Cette 

convention fixe les conditions de financement de ce service constitué en groupement de 6 
communes. Adopté à l’unanimité. 

2) Avenant n° 6 à la convention de service commun de gestion du droit des sols. 
 
Approbation à l’unanimité du coût de l’Equivalent Permis de Construire arrêté à 171 € et servant de 
référence à la facturation de la prestation de services de Vitré Communauté à valoir sur l’instruction 
des demandes d’autorisation du droit des sols (Permis de construire, Déclaration de travaux, 
Certificat d’urbanisme opérationnel, etc…). Adopté à l’unanimité. 
 

3) Convention Territoriale Globale – Option de portage 
 
Approbation à l’unanimité de la convention territoriale Globale visant à développer une démarche 
stratégique partenariale avec la CAF à l’échelon du bassin de vie, et dont l’objectif est de maintenir et 
développer des services aux familles sur le territoire. Adopté à l’unanimité 
 

4) RIFSEEP – Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise, 
et de l’Engagement Professionnel 

 
Approbation à l’unanimité de la mise à jour du RIFSEEP (outil de gestion et d’encadrement du régime 
indemnitaire des agents communaux). Adopté à l’unanimité 
 

5) Lotissement de la clef des champs 
 
Approbation à l’unanimité de la vente des lots suivants : 

- le lot n° 5 - 344 m2 - sis 17 rue du Lentin à la SCI ASPI au prix de vente de 24 768,00 TTC. 
- le lot n° 11 - 486 m2 - sis 20 rue du Lentin à Madame GERAUX au prix de vente de 35 856 € TTC. 
- Retrait de la délibération du 10 juin 2021 portant sur la cession du lot n° 22 à M. et Mme 
LAMBERT.  

 
6) Amicale Laïque – Attribution d’une subvention complémentaire 

 
Approbation à l’unanimité de l’attribution d’une subvention complémentaire de 225,00 € attribuée à 
l’amicale laïque pour l’organisation des sorties scolaires, du fait de l’augmentation des effectifs.  
 
 
 
 


